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LΦ /hb¢9·¢9 

Le 24 mars 2024, le S®n®gal connaissait la troisi¯me alternance politique de son 

histoire, avec lô®lection, au premier tour, ¨ lôissue dôun scrutin transparent et 

d®mocratique, de Son Excellence Monsieur Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, 

Pr®sident de la R®publique, porteur dôun projet majeur de transformation syst®mique, 

pour un S®n®gal uni, souverain, juste et prosp¯re dans la paix, la stabilit® et la 

concorde nationale. 

Ce nouveau projet de soci®t® a la g®n®reuse ambition dôop®rer des ruptures dans la 

gouvernance devant permettre dôassouvir lôaspiration des s®n®galais ¨ un mieux-°tre 

et ¨ leur plein ®panouissement. LôAgenda national de transformation ç S®n®gal 2050 è, 

socle de cette vision, pr®sent® le 14 octobre 2024, entend renforcer les bases 

essentielles de la gouvernance des ressources publiques et lôassainissement des 

comptes publics, sous le sceau de la transparence et de la redevabilit®.  

Le processus a ®t® engag®, d¯s les premiers mois apr¯s lôinstallation du nouveau 

r®gime, avec la mise en îuvre des dispositions de la loi nÁ2012-22 du 27 d®cembre 

2012 portant Code de transparence dans la gestion des finances publiques, avec 

lô®tablissement dôun rapport sur la situation globale des finances publiques, soumis ¨ 

la certification de la Cour des Comptes. Il ®tait en effet n®cessaire de partir, en toute 

transparence, dôune situation de r®f®rence claire, pour mieux mesurer le chemin ¨ 

parcourir, les ®cueils ¨ lever, les situations ¨ redresser et les nouveaux jalons ¨ poser.  

La traduction budg®taire et financi¯re de ce nouveau paradigme ç Jub, Jubal, 

Jubanti è est d¯s lors devenu un imp®ratif pour donner corps ¨ un besoin de 

transparence pour une gestion vertueuse des ressources, qui promeut lô®quit®, 

lôefficience et lôefficacit®.  

Le changement de cap, d®cid® par les s®n®galais le 24 mars 2024, justifie donc 

pleinement lôadoption dôune nouvelle loi de finances, qui est, par essence, le principal 

instrument par lequel le Pr®sident de la R®publique, qui d®termine la politique de la 

Nation, doit op®rationnaliser avec son Gouvernement, ses orientations et ses choix en 

vue de concr®tiser les engagements pris devant les s®n®galais. 

Aussi, la pr®sente loi de finances rectificative constitue-t-elle un premier jalon de cette 

d®marche entam®e pour le redressement, pour une marche d®termin®e, ¨ pas mesur®s 

mais s¾rs, vers la transformation structurelle ®conomique et sociale du pays.  
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Lôadoption de cette loi de finances rectificative vise, entre autres exigences,  ̈adapter 

le budget par rapport ¨ la nouvelle architecture gouvernementale et aux p®rim¯tres 

minist®riels ¨ reconstituer, conform®ment au d®cret nÁ 2024-940 du 05 avril 2024 

portant r®partition des services de lôEtat et du contr¹le des ®tablissements publics, des 

soci®t®s nationales et des soci®t®s ¨ participation publique entre la Pr®sidence de la 

R®publique, la Primature et les minist¯res. 

Elle permet ®galement de se conformer ¨ lôarticle 47 de la loi organique nÁ2020-07 du 

26 f®vrier 2020 relative aux lois de finances (LOLF), modifi®e qui dispose quôune loi de 

finances rectificative (LFR) doit °tre d®pos®e par le Gouvernement pour modifier la loi 

de finances de lôann®e, si lôune des conditions suivantes est remplie :  

1. si les grandes lignes de lô®quilibre budg®taire ou financier d®fini par la loi de 

finances initiale se trouvent boulevers®es ;  

2. si les recettes constat®es augmentent ou diminuent sensiblement par rapport 

aux pr®visions de la loi de finances de lôann®e ;  

3. sôil yôa intervention de mesures l®gislatives ou r®glementaires affectant de 

mani¯re substantielle lôex®cution du budget. 

A lô®vidence, comme les lignes qui suivent lôindiqueront clairement, ces trois conditions 

sont cumulativement remplies, avec au plan budg®taire : (i) une r®vision du d®ficit 

budg®taire, (ii) la r®®valuation et lôajustement des pr®visions de recettes et des 

nouvelles contraintes de d®penses telles que la subvention au secteur de lô®nergie, le 

soutien aux prix des denr®es de premi¯re n®cessit®, lôorganisation dô®lections 

anticip®es, lôaccompagnement des sinistr®s des inondations et (iii) la r®vision du 

cadrage macro®conomique.  

Avec la survenance de plusieurs ®v¯nements au niveau national, combin®e ̈  une 

conjoncture internationale et r®gionale peu favorable, du fait principalement du 

rench®rissement du co¾t du financement, des ajustements ont ®t® rendus n®cessaires, 

pour sôaligner au dispositif l®gal et r®glementaire en vigueur, en mati¯re de gestion 

des finances publiques. 

LLΦ [hL 59 CLb!b/9{ w9/¢LCL/!¢L±9 нлнпΣ 9[9a9b¢{ 59 
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нΦм ¦ƴŜ ƭƻƛ ŘŜ ŬƴŀƴŎŜǎ ǊŜŎǝŬŎŀǝǾŜ ǎƻǳǎ ƛƴƅǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 

ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ Υ  

Le premier acte de changement qui impacte la configuration du budget est la 

restructuration du gouvernement avec la cr®ation de vingt-cinq (25) portefeuilles 

minist®riels contre trente-quatre (34) dans le pr®c®dent r®gime, entrainant une 

nouvelle configuration des services de lôEtat et des ressources qui leur sont allou®es. 
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Au-del¨ de ce resserrement au plan num®rique, la d®nomination et le contenu des 

minist¯res ont fondamentalement fait ®voluer lôorganisation des programmes 

budg®taires, ¨ lôint®rieur des d®partements minist®riels, n®cessitant ainsi des 

modifications substantielles dans la configuration du budget initial.  

En second lieu, le premier Conseil des ministres, tenu le 09 avril 2024, a ®t® lôoccasion 

pour le Chef de lôEtat, dôindiquer le changement de r®f®rentiel des politiques publiques 

avec la cons®cration du ç PROJET è pour b©tir la nouvelle strat®gie de 

d®veloppement ®conomique et social devant assurer la transformation 

syst®mique du S®n®gal. Ce nouveau r®f®rentiel d®nomm® ç Agenda national de 

transformation, S®n®gal 2050 è, pr®sent® le 14 octobre 2024, a pour Vision, un 

S®n®gal souverain, juste et prosp¯re et est d®clin® autour de quatre axes strat®giques 

: (i) ®conomie comp®titive ; (ii) capital humain de qualit® et ®quit® sociale ; (iii) 

am®nagement et d®veloppement durables ; et (iv) bonne gouvernance et engagement 

africain. 

Ces orientations et choix politiques majeurs traduisent de fortes ambitions en termes 

de rupture dans la gouvernance des ressources et la mise en îuvre des politiques 

publiques, avec une option marqu®e pour la souverainet® dans tous les domaines 

(sanitaire, ®nerg®tique, ®conomique, etcé), lôefficacit® de lôaction publique, la 

rationalisation et la transparence dans la gestion des ressources publiques, la 

promotion de lô®quit® sociale et territoriale. Le budget, en tant que moyen de 

traduction de ces politiques, doit °tre ajust® en cons®quence.   

Par ailleurs, il est important de rappeler que le nouveau r®gime a trouv® un budget 

2024 adopt® en d®cembre 2023 et ex®cut® en partie, sur le premier trimestre de 

lôann®e 2024. Le challenge qui ®tait ainsi pos® est dôassurer la continuit® du service 

public, tout en apportant les ajustements n®cessaires pour conduire les changements 

voulus et souhait®s, dans le respect des principes dô®quilibre et de transparence 

budg®taires dans la gestion des finances publiques. 

Ainsi, le Gouvernement a privil®gi® une approche graduelle dans la prise en charge 

budg®taire des actions majeures r®sultant des quatre grands axes strat®giques de 

lôAgenda national de transformation ç S®n®gal 2050 è, d®j¨ ¨ partir du budget 2024 

rectifi®.   

нΦн ¦ƴŜ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǊŜƅŞǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ƛƴǘŜǊƴŀǝƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǝƻƴŀƭŜ  

La pr®sente loi de finances rectificative est ®labor®e, faut-il le rappeler, dans un 

contexte assez complexe aux plans ®conomique et social marqu® par la combinaison 

de plusieurs effets :  
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au plan international : lôaccentuation des effets du d®r¯glement climatique, le 

resserrement des conditions financi¯res, sous lôeffet des politiques mon®taires 

restrictives des grandes banques centrales pour contenir les pressions inflationnistes, 

la persistance des tensions g®opolitiques (conflits entre la Russie et lôUkraine et la 

guerre au Moyen Orient ainsi que lôintensification des tensions commerciales et 

g®opolitiques, ont eu des r®percussions importantes sur lôactivit® ®conomique et le 

budget des Etats.  

Au demeurant, lô®conomie mondiale demeure r®siliente avec une croissance qui 

ressortirait, selon les pr®visions du FMI du mois dôoctobre 2024, ¨ 3,2% en 2024 et 

2025 contre un taux de 3,3% en 2023. En outre, lôinflation devrait poursuivre sa 

tendance baissi¯re, apr¯s les pics observ®s en 2022 et 2023 avec des niveaux 

respectifs de 8,7% et 6,7%. Ainsi, le taux dôaccroissement des prix se situerait ¨ 5,8% 

en 2024 et devrait °tre contenu ¨ 4,3% en 2025, en raison notamment du maintien 

dôune politique mon®taire restrictive par la plupart des banques centrales.  

Au sein de lôUnion ®conomique et mon®taire Ouest Africaine (UEMOA), la croissance 

®conomique ressortirait ¨ 5,2% en 2024, contre 5,3% en 2023 et devrait se hisser ¨ 

sa dynamique ¨ moyen terme, avec une progression de 7,0% en 2025. L'inflation, 

quant ¨ elle, reste sup®rieure ¨ l'objectif de la banque centrale (3,25% +/-1,5%), avec 

des pr®visions de 4,4% pour 2024 et 4,0% pour 2025, ¨ la faveur des bonnes 

perspectives de r®coltes. 

Sôagissant des finances publiques, le d®ficit budg®taire global communautaire 

ressortirait ¨ 4,8% du produit int®rieur brut (PIB) en 2024 et devrait sô®tablir ¨ 3,4% 

en 2025. En cons®quence, le taux dôendettement de lôUnion devrait augmenter de 3,6 

points de pourcentage en 2024, ressortant ¨ 62,7%, dans un contexte de co¾t ®lev® 

du financement, en relation avec la hausse observ®e des taux directeurs de la banque 

centrale et des taux dôint®r°t encore ®lev®s dans les ®conomies avanc®es. Il baisserait 

pour se situer ¨ 59,7% en 2025 ¨ la faveur de la consolidation budg®taire. 

au plan interne : la conjoncture ®conomique sôest av®r®e moins favorable que 

pr®vue, en raison surtout des tensions socio-politiques qui ont fortement pes® sur 

lôactivit® ®conomique durant le premier trimestre 2024. Le d®but de l'ann®e 2024 a ®t® 

marqu® par un ralentissement ®conomique, avec une croissance du PIB r®el projet®e 

¨ 6,7% contre une pr®vision initiale de 9,2%. Cette r®vision ¨ la baisse de la croissance 

est principalement imputable aux secteurs secondaire et tertiaire, qui ont ®t® affect®s 

par les tensions politiques et lôincertitude ®lev®e. Cette perte de vigueur de lôactivit® 

®conomique sôest traduite par des moins-values de recettes et des pressions sur les 

d®penses publiques. 
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Lôencours de la dette a ®t® r®®valu®, du fait, en partie, des ®volutions d®favorables 

des taux dôint®r°t, entrainant une hausse substantielle de la charge dôint®r°ts ¨ 

supporter sur lôann®e 2024 (plus de 40% par rapport aux pr®visions de la loi de 

finances initiale). Cette hausse est ®galement en lien avec lôappr®ciation du dollar par 

rapport au Franc CFA, qui nôa pas ®t® sans cons®quence sur notre endettement au vu 

du portefeuille de dettes.  

Parall¯lement, le nouveau Gouvernement a d¾ faire face ¨ des d®penses budg®taires 

suppl®mentaires pour, entre autres, soutenir le pouvoir dôachat des m®nages par le 

biais des subventions aux prix des denr®es de premi¯re n®cessit®, au secteur de 

lô®nergie ainsi quôau secteur agricole ; secteur qui constitue un des leviers essentiels 

pour acc®l®rer la croissance et la transformation structurelle de lô®conomie, et dont les 

performances sont d®terminantes dans notre qu°te de  souverainet® alimentaire. 

Notre pays a ®galement fait face ¨ des inondations dôune rare ampleur, suite aux fortes 

pluies de lôhivernage 2024, avec un d®bordement du fleuve S®n®gal, qui a eu comme 

cons®quence la d®gradation des habitats et des cultures, cr®ant ainsi des zones de 

sinistres, notamment dans les r®gions Nord et Est du pays (d®partements de 

Tambacounda, Bakel, Matam et Saint-Louis). 

Cette situation a n®cessit® la mobilisation par lôEtat de moyens financiers et mat®riels 

substantiels, destin®s ¨ apporter une assistance aux personnes impact®es. 

Un autre ®v¯nement majeur ̈  noter est lôorganisation des ®lections l®gislatives 

anticip®es du 17 novembre 2024, dans le cadre du processus de renforcement de la 

d®mocratie et de lôEtat de droit, suite ¨ la dissolution de lôAssembl®e nationale.  

Compte tenu de lôimportance de pr®server lô®quilibre des finances de lôEtat et de 

respecter le principe de sinc®rit® budg®taire, le recours ¨ une LFR pour l'ann®e 2024 

sôimpose et illustre, en m°me temps, un attachement fort des autorit®s, ̈  la 

transparence dans la gestion des finances publiques. 
  

LLLΦ hwL9b¢!¢Lhb{ D9b9w![9{ 59 [! [hL 59 CLb!b/9{ w9/¢LCL/!¢L±9 

La pr®sente loi de finances rectificative a pour objectif dôop®rer un ajustement du 

cadrage budg®taire, tenant compte de la r®vision du cadrage macro®conomique, de la 

n®cessit® de restaurer les ®quilibres budg®taires et de refl®ter la prise en charge des 

priorit®s et mesures urgentes du plan dôactions gouvernemental, avec un accent 

particulier sur la rationalisation des d®penses publiques.   

D¯s le mois dôavril 2024, la gestion budg®taire sôest inscrite dans une optique de 

rationalisation des d®penses et de leur meilleur ciblage vers les priorit®s. Côest ainsi 

que les ajustements ont ®t® faits pour mieux refl®ter la prise en charge du Plan 

dôActions gouvernemental.   
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оΦм 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ǇŜǊǝƴŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŬƴŀƴŎŜǎ ǊŜŎǝŬŎŀǝǾŜ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ  

La loi de finances rectificative est b©tie autour dôun cadrage qui fait ressortir une baisse 

des ressources et une hausse des d®penses : 

Situation des recettes : le montant cumul® des recettes ̈ fin novembre 2024 sô®l¯ve 

¨ 3 310,9 milliards de FCFA, montant r®parti entre la Direction g®n®rale des Imp¹ts 

et des Domaines, la Direction g®n®rale des Douanes et la Direction g®n®rale de la 

Comptabilit® publique et du Tr®sor, pour, respectivement, 2 143,4 milliards de 

FCFA, 1 018,0 milliards de FCFA et 149,4 milliards de FCFA. Comparativement 

¨ lôobjectif cumul® de 3 822,1 milliards de FCFA, il ressort une moins-value de 

511,2 milliards de FCFA qui pourrait m°me atteindre 600 milliards de FCFA ̈  fin 

d®cembre 2024. Ces contreperformances significatives dans la mobilisation des 

recettes r®sultent du ralentissement de lôactivit® ®conomique, des pr®visions initiales 

tr¯s optimistes avec une hausse de 20% attendue par rapport aux r®alisations de 2023, 

ainsi que des mesures de renonciation ¨ des droits et taxes, pour pr¯s de 140 

milliards de FCFA. 

A cela, sôajoute le fait que les recettes externes nôont ®t® mobilis®es quô¨ hauteur de 

65,5 milliards de FCFA, sur une pr®vision de 303,8 milliards FCFA, soit une baisse 

sensible de 238,3 milliards de FCFA. 

Au total, les recettes du budget g®n®ral (externes et internes) ont baiss® de 839,1 

milliards de FCFA, par rapport ¨ la LFI 2024. 

Situation des d®penses : dans le m°me temps, il est crucial de prendre en charge 

des d®penses prioritaires et incompressibles, notamment :  

- les int®r°ts sur la dette pour un montant suppl®mentaire de 245,9 milliards 

de FCFA, sous lôeffet du rench®rissement des conditions dôemprunt ; 

- les indemnisations des victimes des manifestations politiques 

pr®®lectorales ; 

- les efforts soutenus pour lôaccompagnement du secteur agricole, avec 

73,675 milliards de FCFA, au titre dôapurement des arri®r®s ; 
- la subvention au secteur de lô®nergie pour un montant additionnel de 289 

milliards de FCFA pour la compensation tarifaire vers®e ¨ la Senelec et aux 
pertes commerciales induites par le blocage des prix ¨ la pompe des 
hydrocarbures ; 

- la lutte contre les inondations : suite aux fortes pluies de lôhivernage 2024, 
avec un d®bordement du fleuve S®n®gal, lôEtat a mobilis® des moyens financiers 
et mat®riels substantiels, destin®s ¨ apporter une assistance aux personnes 

impact®es dans les r®gions Nord et Est du pays (d®partements de 
Tambacounda, Bakel, Matam et Saint-Louis) ; 
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- lôorganisation des ®lections l®gislatives anticip®es du 17 novembre 2024, 
pour au moins 20 milliards FCFA, dans le cadre du processus de renforcement 

de la d®mocratie et de lôEtat de droit, suite ¨ la dissolution de lôAssembl®e 
nationale. 

 

En outre, un ajustement ¨ la hausse a ®t® jug® opportun au niveau des cr®dits 

dôinvestissement sur ressources externes, en lôoccurrence les pr°ts projets, qui vont 

passer de 445 milliards de FCFA ̈ 1 113 milliards de FCFA, soit une hausse de 

668 milliards de FCFA, par rapport ¨ la LFI 2024 ; ce qui permettra la poursuite 

correcte des investissements adoss®s ¨ des financements d®j¨ obtenus, par le biais de 

conventions avec les partenaires techniques et financiers, compte tenu des moins-

values de recettes enregistr®es, qui rendent difficile lôex®cution des investissements 

sur ressources internes.  

En somme, la pr®sente loi de finances rectificative propose la r®vision ¨ la baisse des 

recettes budg®taires dôun montant de 839,1 milliards de FCFA et une hausse des 

d®penses budg®taires dôun montant de 682,9 de milliards FCFA. Ainsi, le solde 

budg®taire global passe dôun d®ficit budg®taire de 840,2 milliards de FCFA dans la 

LFI 2024 ¨ un d®ficit budg®taire de 2 362,2 milliards de FCFA, soit un creusement 

du d®ficit budg®taire de 1 522 milliards de FCFA.  
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Sur la base de ces ajustements le nouveau cadrage budg®taire de la loi de finances 

est arr°t® avec :     

- un d®ficit budg®taire de 11,6% du PIB avec lôobjectif dôaller vers la consolidation 

budg®taire en 2027 et dôatteindre les 3% du PIB, conform®ment aux crit¯res de 

convergence de lôUnion £conomique et Mon®taire Ouest Africaine (UEMOA) ;  

- un taux de croissance du PIB de 6,7% contre 9,2 % initialement projet®, 

notamment en liaison avec le nouveau profil de producteur de p®trole et lôimpact 

de la situation des tensions du premier trimestre sur lô®conomie et de la poursuite 

du ralentissement de lôactivit® ®conomique ; 

- une inflation qui ressortirait ¨ 2% ; 

- un taux de pression fiscale projet®  ̈17,8% contre 19,4 % dans la LFI 2024 ; 

Lô®quilibre de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024 est observ®e comme 

lôillustrent les tableaux ci-dessous :  

 

 

 

 



tŀƎŜ мл ǎǳǊ млм 
 

  LFI 2024 LFR 2024 

  Opérations budgétaires 

Recettes budget général            4 693,7               3 854,6    

Dépenses budget général            5 533,9               6 216,8    

Déficit  -             840,2    -          2 362,2    

   Opérations de Trésorerie  

Besoin de financement hors déficit             1 298,2               2 129,2    

Couverture du besoin de financement 
global            2 138,4               4 491,4    

Solde de Trésorerie               840,2               2 362,2    
  



tŀƎŜ мм ǎǳǊ млм 
 

  

 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8              -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1             -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5              -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5              -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -                -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5               -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0             1,1 -        -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3               1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5             -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -         0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -         0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -         0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -         0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4             1,1 -        -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 075,0         840,2 -   -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,15000     245,9     42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -         0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1    11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4            20,0 -      -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1     17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0    11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7             234,0 -   -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3              21,0 -     -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9    68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0     150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5              191,1 -    -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9    13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9    12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0             -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3               1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5             -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                  -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8                -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                  -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                  -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4             -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6       

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 



tŀƎŜ мн ǎǳǊ млм 
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Les pr®visions des recettes de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024 sont 

port®es ¨ 4 075 milliards de FCFA contre 4 915,2 milliards de FCFA arr°t®s par 

la loi de finances initiale, soit une baisse de 840,2 milliards de FCFA en valeur absolue 

et 17,1% en valeur relative ; quant aux d®penses, elles sont r®®valu®es ¨ 6 437,2 

milliards de FCFA contre 5 755,4 milliards de FCFA, soit une hausse de 681,8 

milliards de FCFA en valeur absolue et 11,8% en valeur relative. 

Les d®tails des donn®es chiffr®es de ladite loi se pr®sentent comme suit : 

1. Le budget g®n®ral r®vis® sô®l¯ve ¨ 3 854,6 milliards de FCFA en recettes et ¨ 

6 216,8 milliards de FCFA en d®penses et se r®partit ainsi quôil suit :  

Les recettes comprennent :  

ü les recettes fiscales arr°t®es ¨ 3 620 milliards de FCFA, en baisse de 560 milliards 

de FCFA ;  

ü les recettes non fiscales r®vis®es ¨ 169,1 milliards de FCFA, en baisse de 40,9 

milliards de FCFA ;  

ü les tirages sur dons-projets estim®s ¨ 65,5 milliards de FCFA en baisse de 191,1 

milliards de FCFA ;  

ü les dons budg®taires nôont pas fait lôobjet de projection ; en fait, sur une pr®vision 

initiale de 47,2 milliards de FCFA, aucun montant nôa ®t® mobilis®, ̈  date. 

Les d®penses comprennent :  

Á les charges financi¯res de la dette publique (int®r°ts et commissions) port®es ¨ 

824,2 milliards de FCFA contre 578,3 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit une 

progression de 245,9 milliards de FCFA ;  

Á les d®penses de personnel stabilis®es au m°me niveau que la LFI 2024 ¨ 1 442,5 

milliards de FCFA ;  

Á les d®penses dôacquisitions de biens et services et de transferts courants r®®valu®es 

¨ 1 871 milliards de FCFA contre 1 676,9 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit 

une hausse de 11,6% ;  

Á les d®penses en capital sur ressources internes arr°t®es ¨ 900,7 milliards de FCFA 

contre 1 134,7 milliards de FCFA dans la LFI 2024, soit une baisse de 20,6%.  

Á les d®penses en capital sur ressources externes port®es ¨ 1 178,5 milliards de FCFA, 

soit une hausse de 476,9 milliards de FCFA. Elles sont r®parties entre pr°ts projets 

pour 1 113 milliards FCFA et dons en capital pour 65,5 milliards FCFA.  

 

 



tŀƎŜ мо ǎǳǊ млм 
 

2. Les comptes sp®ciaux du Tr®sor (CST) sont projet®s, en recettes et en 

d®penses, ¨ 220,4 milliards de FCFA contre 221,5 milliards de FCFA dans la LFI 2024, 

soit une hausse de 1,1 milliard de FCFA en valeur absolue et de 0,5 % en valeur 

relative.  

Les CST sont compos®s des cat®gories de comptes suivantes, toutes ®quilibr®es en 

recettes et en d®penses :  

- comptes dôaffectation sp®ciale : 194 milliards de FCFA dont le fonds 

interg®n®rationnel pour 5 milliards de FCFA ; le fonds de stabilisation pour 16,3 

milliards de FCFA et le fonds national de retraites pour 168,5 milliards de FCFA ;  

- comptes de commerce : 0,5 milliard de FCFA ;  

- comptes de pr°ts : 20,8 milliards de FCFA ;  

- comptes dôavances : 0,8 milliard de FCFA ;  

- comptes de garanties et avals : 4,4 milliards de FCFA.  

 

Telle est lô®conomie de la pr®sente loi.  
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

ARTICLE PREMIER  : Les dispositions des articles premier, 2,4,5,6,11,12 et 13 de la loi 

n°2023-18 du 15 décembre 2023 portant loi de finances pour lôann®e 2024 sont 
abrogées et remplacées par celles des articles cités ci-dessous.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020, abrogeant et remplaçant la loi organique n°2011-15 du 08 juillet 2011 relative 

aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2016-34 du 23 décembre 2016 

(LOLF), les ressources et les charges de lô£tat sont constitu®es des recettes et des 

dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de trésorerie. 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER  MODIFIE  : Prévision et autorisation des recettes du budget 

général  

 Exposé des motifs  

Cet article prévoit et autorise les recettes du budget général évaluées sur la base des 

projections révisées du cadrage macroéconomique du mois dôoctobre 2024.  

Les recettes du budget général sont arrêtées à 3 854 610 400 000 FCFA pour la présente 

loi de finances rectificative. Elles sont composées des recettes internes pour un montant 

de 3 789 110 400 000 FCFA et des recettes externes dôun montant de 65 500 000 000 

de FCFA, exclusivement constituées de dons en capital. Le détail des recettes du budget 

général est donné en annexe I de la présente loi de finances. 

 

Texte de lôarticle :  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024, à la somme de 3 789 110 400 000 FCFA 

conformément à lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les recettes externes du budget général composées uniquement de dons en 

capital, sont prévues à 65 500 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024.   

III ï Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024 à 3 854 610 400 000 FCFA ».  



tŀƎŜ мс ǎǳǊ млм 
 

ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

lô£tat 
 

Exposé des motifs  

Les ressources de trésorerie r®vis®es pour lôann®e 2024 sont estimées à un montant de 

4 491 421 725 000 FCFA. Elles sont composées principalement : 

- des emprunts projets pour un montant de 1 113 000 000 000 de FCFA ; 

- des emprunts programmes pour un montant de 81 757 000 000 FCFA ; 

- et dôautres emprunts pour un montant de 3 296 664 725 000 FCFA. 

Texte de lôarticle 

« I - Pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, les ressources de trésorerie 

du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ 4 491 421 725 000 FCFA. Les autorisations 

dôemprunt sur les marchés financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

4 491 421 725 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. » 

ARTICLE 4  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor  

Exposé des motifs  : 

Les recettes des comptes sp®ciaux du Tr®sor sont r®®valu®es ̈  220 384 045 600 FCFA 

dans la pr®sente loi de finances rectificative.  

Texte de lôarticle : 

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conformément aux lois et règlements en 

vigueur, notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024 pour lôensemble des Comptes 

Sp®ciaux du Tr®sor sô®l¯vent ¨ 220 384 045 600 FCFA ».  

  

B ï Dispositions relatives aux charges 
  

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  MODIFIE  : Les dépenses du budget général  

 Exposé des motifs  



tŀƎŜ мт ǎǳǊ млм 
 

Les plafonds des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du budget 

général sont respectivement fixés, dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2024, à 6 778 254 161 684 FCFA et 6 216 785 325 000 FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

dôautorisation dôemplois r®mun®r®s par lô£tat.  

Texte de lôarticle : 

  ç I- Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2024, au titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨ 6 216 785 325 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  

 

- Int®r°ts et commissions :                         824 150 000 000 FCFA ; 

- D®penses de personnel :                       1 442 465 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 870 970 325 000 de FCFA ; 

- Investissements ex®cut®s par l'£tat :            1 265 836 981 889 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               813 363 018 111 FCFA 

 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 
d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de            
6 778 254 161 684 FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

d®penses de personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat 

dôun montant de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  MODIFIE  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

Exposé des motifs  

Cet article r®®value, pour la pr®sente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, 

les charges des comptes dôaffectation sp®ciale ¨ un montant de 193 970 545 600   

FCFA. Il autorise le paiement de traitements ou dôindemnit®s ¨ des agents de lô£tat ou 

dôautres organismes publics par imputation directe aux comptes dôaffectation sp®ciale 

ci-apr¯s :  

- la Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries Annexes ;  
- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

                 

 



tŀƎŜ му ǎǳǊ млм 
 

 Texte de lôarticle : 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, 

sô®l¯vent ¨ 193 970 545 600 FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 4 964 505 600 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 FCFA. 

 
II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôEncouragement à la Pêche et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

Les charges de trésorerie sont revues dans la présente loi de finances rectificative et 

arrêtées à 4 491 421 725 000 FCFA et concernent principalement le financement du 

déficit pour un montant 2362 174 925 000 de FCFA et lôamortissement de la dette pour 

un montant de 1 882 460 000 000 de FCFA. 
  

Texte de lôarticle 

« Pour la présente loi de finances rectificative pour 2024, les charges de trésorerie du 

budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ un montant de 4 491 421 725 000 FCFA ». 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  MODIFIE  : Équilibre budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

pr®sent®es dans un tableau dô®quilibre. Il arr°te le d®ficit budg®taire et autorise 



tŀƎŜ мф ǎǳǊ млм 
 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin dôassurer le besoin de financement de lô£tat. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour la présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, les prévisions de 

ressources et les plafonds des charges de lô£tat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles 

de la présente loi ainsi que lô®quilibre budg®taire et financier qui en résulte, sont fixés 

aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 



 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8             -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1            -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5             -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5             -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -               -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5              -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            1,1 -          -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                -            0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8              -            0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                -            0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                -            0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4            1,1 -          -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 074,99      840,2 -      -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,2           245,9       42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -           0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1       11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4           20,0 -        -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1       17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0       11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7            234,0 -      -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3             21,0 -       -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9       68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0       150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5             191,1 -      -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9       13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9       12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4            -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        -1 522   

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6      

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 



II - Pour la présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, le Ministre chargé 

des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir des dons au nom de 

lô£tat du S®n®gal et ¨ lever des ressources de tr®sorerie pour un montant total de      

4 556 921 725 000 FCFA. Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché 

national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ».   

 

ARTICLE 1 3 MODIFIE  : Approbation du tableau de financement  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article a pour objet dôapprouver le tableau de financement r®vis® qui 

récapitule les prévisions de ressources et de charges de trésorerie telles que définies 

par les articles 27 et 28 de la LOLF. 

 

Texte de lôarticle 
 

« Le tableau de financement récapitulant les ressources et les charges de trésorerie 

est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances. » 

  FINANCEMENT  

 Besoin de financement  

   LFI 2024   LFR 2024  
 ECART LFI 2024/LFR 

2024  

 Amortissement de la dette   1 248,2 1 882,5 634,3 50,8% 

 Financement déficit  840,2 2 362,2 1 522,0 181,2% 

 Rétrocession prêt chaine valeur   196,8 196,8   

 Déficit OPEX  50,0 50,0 - 0,0% 

 Total remboursement    2 138,4  4 491,4  2 353,0  110,0%  

        Couverture du besoin de financement   

 Emprunts projets   445,0 1 113,0 668,0 150,1% 

 Surfinancement 2023 à reporter en 
2024  

381,0 
 

-       
381,0 

-100,0% 

 Emprunts programmes  
300,0 

81,8 
-       

218,2 
-72,7% 

 Autres emprunts   1 012,4 3 296,7 2 284,3 225,6% 

 Total tirages   2 138,4  4 491,4  2 353,0  110,0%  
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
  

ARTICLE 2 : Les dispositions des articles 14, 15, 16, 17 et 18 de la loi nÁ2023-18 du 

15 d®cembre 2023 portant loi de finances pour lôann®e 2024 sont abrog®es et 

remplac®es par les suivantes.  

Par ailleurs, cette partie intègre de nouvelles dispositions relatives à la ratification de 

d®cret dôavances.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14 MODIFIE  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits 

de paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la présente loi 

de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des programmes du budget général 

sô®l¯vent respectivement à 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA. 

La r®partition par section et par programme des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des programmes du budget g®n®ral, 

sont fix®s respectivement ¨ 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA 

conform®ment ̈  lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de 

d®penses è. 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 1 5 MODIFIE  : Ouverture des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement (AE) et les cr®dits de paiement (CP) des programmes 

des CST sont r®®valu®s pour chacun ¨ un montant ®gal ̈  220 384 045 600 FCFA dans 

la loi de finances rectificative, ainsi r®parti :   



tŀƎŜ но ǎǳǊ млм 
 

- Compte dôaffectation sp®ciale AE = CP = 193  970  545 600  FCFA : 

o Fonds national de retraite : 168 473 390 000 de FCFA ; 

o Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 de 

FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA ; 

o Frais de contr¹le des Soci®t®s ¨ participation Publique : 500 000 000 de FCFA ; 

o Fonds interg®n®rationnel : 4 964 505 600 de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 de FCFA. 

- Compte de commerce AE = CP = 490  000 000 de FCFA  : 

o Op®rations ¨ caract¯re industriel et commercial des arm®es :150 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de lôAdministration p®nitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de la Police : 140 000 000 de FCFA. 

- Compte de prêts AE = CP = 20  750  000 000 de FCFA  ; 

- Compte dôavances AE = CP = 800  000 000 de FCFA  ; 

- Compte de garanties et dôavals AE = CP = 4 373  500 000 de FCFA.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024, sont fix®s pour chacun ¨ 220 384 045 600 FCFA. La 

r®partition par programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et 

III è. 

    

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 1 6 MODIFIE  : Dotations des institutions constitutionnelles  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert pour les Institutions , 

au titre de  la pr®sente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, des autorisations 

dôengagement de 167 405 525 358 de FCFA et des crédits de paiement de 

166 302 652 531 FCFA, selon la r®partition par dotation de lôannexe III. 

Texte de lôarticle : 

 ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 167 405 525 358 FCFA en 

autorisations dôengagement et 166 302 652 531 FCFA en cr®dits de paiement 
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conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 

de d®penses. è 

ARTICLE 1 7 MODIFIE  :  Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique pr®cit®e, il est ouvert pour 

la pr®sente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des charges 

communes, des autorisations dôengagement et des crédits de paiement dô®gal montant 

pour 327 900 843 989 FCFA.  

Texte de lôarticle : 

ç Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de   

327 900 843 989 FCFA è. 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

lôann®e 2024, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 327 900 843 989 

FCFA conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses è. 

 

A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 1 8 MODIFIE  :  Charges financières de la dette publique  

Exposé des motifs  

Les crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique ont été 

réévalués dans la loi de finances rectificative pour 2024 à 824 150 000 000 de FCFA.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

charges financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 824 150 000 000 de FCFA en 

autorisations dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 
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TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Cette partie intègre une nouvelle disposition portant ratification de trois (03) décrets 

dôavances.   

ARTICLE 51  : Ratification d e décret s dôavance  

Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 23 de la loi organique 2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les d®crets dôavance pris en cours dôann®e sont 

proposés à la ratification lors de la plus prochaine loi de finances se rapportant à 

lôann®e.  

Ainsi, les décrets dôavance nÁ2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024-3347 du 05 

décembre 2024 et n° 2024-3348 du 05 décembre 2024 ont été pris pour constater des 

recettes du budget g®n®ral et dôouvrir des cr®dits suppl®mentaires dô®gal montant, en 

autorisations dôengagement et en cr®dits de paiement. 

Les crédits ouverts dans ces décrets font lôobjet de r®gularisation en recettes et en 

d®penses dans le budget de lô£tat pour des montants respectifs de 848 070 280 FCFA, 

50 000 000 de FCFA et 25 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative.  

 

Texte de lôarticle :  

« Sont ratifiés les décrets dôavance n°2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024 -3347 du 

05 décembre 2024 et n°2024-3348 du 05 décembre 2024 portant constatation de 

recettes et ouverture de crédits au budget g®n®ral de lôÉtat au titre de lôexercice 

2024 ». 
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER  MODIFIE  : Prévision et autorisation des recettes du budget 

général  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024, à la somme de 3 789 110 400 000 FCFA 

conformément à lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les recettes externes du budget général composées uniquement de dons en 

capital, sont prévues à 65 500 000 000 de FCFA dans la présente loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024.   

III ï Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024 à 3 854 610 400 000 FCFA ».  

ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

lô£tat 

 

« I - Pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, les ressources de trésorerie 

du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ 4 491 421 725 000 FCFA. Les autorisations 

dôemprunt sur les marchés financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

4 491 421 725 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. » 

ARTICLE 4  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor  

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conformément aux lois et règlements en 

vigueur, notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024 pour lôensemble des Comptes 

Sp®ciaux du Tr®sor sô®l¯vent ¨ 220 384 045 600 FCFA ».  
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B ï Dispositions relatives aux charges 

 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  MODIFIE  : Les dépenses du budget général  

  ç I- Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2024, au titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨ 6 216 785 325 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  

 

- Int®r°ts et commissions :                         824 150 000 000 FCFA ; 

- D®penses de personnel :                       1 442 465 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 870 970 325 000 de FCFA ; 

- Investissements ex®cut®s par l'£tat :            1 265 836 981 889 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               813 363 018 111 FCFA 

 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 
d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de            
6 778 254 161 684 FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

d®penses de personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat 

dôun montant de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  MODIFIE  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, 

sô®l¯vent ¨ 193 970 545 600 FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 4 964 505 600 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 16 332 650 000 FCFA. 

 
II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 
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- Caisse dôEncouragement à la Pêche et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie  

« Pour la présente loi de finances rectificative pour 2024, les charges de trésorerie du 

budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ un montant de 4 491 421 725 000 FCFA ». 

  

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  MODIFIE  : Équilibre budgétaire et financier  

 

« I - Pour la présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, les prévisions de 

ressources et les plafonds des charges de lô£tat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles 

de la présente loi ainsi que lô®quilibre budg®taire et financier qui en résulte, sont fixés 

aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 



 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024  

 Recettes fiscales 4 180,0        3 620,0         -560,0   -13,4%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4             13,8             -6,6   -32,2%

 Recettes non fiscales et autres 210,0            169,1            -40,9   -19,5%

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9             14,5             -14,4   -49,8%

 Total recettes internes  4 390,0        3 789,1         -600,9   -13,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6           65,5             -191,1   -74,5%

 Dons budgétaires 47,2             -               -47,2   -100,0%

 Total recettes externes  303,8            65,5              -238,3   -78,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7        3 854,6         -839,1   -17,9%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            1,1 -          -0,5%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

               dont Fonds de stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

               dont Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                -            0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8              -            0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                -            0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                -            0,0%

 RECETTES CST 221,5            220,4            1,1 -          -0,5%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,19      4 074,99      840,2 -      -17,1%

 Intérêts de la dette 
578,3           824,2           245,9       42,52%

 Dépenses de personnel 1 442,5        1 442,5         -           0,00%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 676,9        1 871,0         194,1       11,6%

 Acquisitions de biens et services 428,4           408,4           20,0 -        -4,67%

 transferts courants  1 248,5        1 462,6         214,1       17,15%

 Total dépenses courantes  3 697,6        4 137,6         440,0       11,9%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7        900,7            234,0 -      -20,6%

     dont dépenses afférentes sur recettes hydrocarbures 49,3             28,3             21,0 -       -42,5%

 Investissements sur ressources externes  701,6            1 178,5         476,9       68,0%

                                          Prêts projets 445,0           1 113,0         668,0       150,1%

                                            Dons en capital  256,6           65,5             191,1 -      -74,5%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3        2 079,2         242,9       13,2%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9        6 216,8         682,9       12,3%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0            194,0            -1,1   -0,5%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2              5,0               -2,2   -30,7%

            dont  Fonds stabilisation  15,2             16,3              1,1   7,4%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5           168,5            -00   0,0%

 Compte de commerce 0,5                0,5                 -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8              20,8               -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8                0,8                 -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                4,4                 -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5            220,4            -1,1   -0,5%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4        6 437,2          681,8   11,8%

 Déficit budgétaire   840,2 -           2 362,2 -        -1 522   

 Déficit % PIB   -3,9% -11,60%

 PIB NOMINAL 21 551,3      20 365,6      

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LFR 

2024 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 1.BUDGET GENERAL  

 II.DEPENSES 

 I.RECETTES 



 

II - Pour la présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, le Ministre chargé 

des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir des dons au nom de 

lô£tat du S®n®gal et ¨ lever des ressources de tr®sorerie pour un montant total de      

4 556 921 725 000 FCFA. Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché 

national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ».   

ARTICLE 1 3 MODIFIE  : Approbation du tableau de financement  

« Le tableau de financement récapitulant les ressources et les charges de trésorerie 

est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances. » 

 

  FINANCEMENT  

 Besoin de financement  

   LFI 2024   LFR 2024  
 ECART LFI 2024/LFR 

2024  

 Amortissement de la dette   1 248,2 1 882,5 634,3 50,8% 

 Financement déficit  840,2 2 362,2 1 522,0 181,2% 

 Rétrocession prêt chaine valeur   196,8 196,8   

 Déficit OPEX  50,0 50,0 - 0,0% 

 Total remboursement    2 138,4  4 491,4  2 353,0  110,0%  

        Couverture du besoin de financement   

 Emprunts projets   445,0 1 113,0 668,0 150,1% 

 Surfinancement 2023 à reporter en 
2024  

381,0 
 

-       
381,0 

-100,0% 

  Emprunts programmes  
300,0 

81,8 
-       

218,2 
-72,7% 

  Autres emprunts   1 012,4 3 296,7 2 284,3 225,6% 

 Total tirages   2 138,4  4 491,4  2 353,0  110,0%  
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  MODIFIE  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits 

de paiement  

 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des programmes du budget g®n®ral, 

sont fix®s respectivement ¨ 5 458 797 792 337 FCFA et 4 898 431 828 480 FCFA  

conform®ment ̈  lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de 

d®penses è. 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 1 5 MODIFIE  : Ouverture des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement   

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024, sont fix®s pour chacun ¨ 220 384 045 600 FCFA. La 

r®partition par programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et 

III è. 

 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 1 6 MODIFIE  : Dotations des institutions constitutionnelles  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 167 405 525 358 FCFA en 

autorisations dôengagement et 166 302 652 531 FCFA en cr®dits de paiement 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 

de d®penses. è 

ARTICLE 1 7 MODIFIE  :  Dotation des charges communes  

ç Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2024 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de   

327 900 843 989 FCFA è. 
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ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

lôann®e 2024, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 327 900 843 989 

FCFA conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses è. 

 

A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 1 8 MODIFIE  :  Charges financières de la dette publique  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2024, au titre des 

charges financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 824 150 000 000 de FCFA en 

autorisations dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 
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TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 51  : Ratification de d®crets dôavance  

 

ç Sont ratifi®s les d®crets dôavance nÁ2024-1499 du 31 juillet 2024, n°2024 -3347 du 

05 décembre 2024 et n°2024-3348 du 05 décembre 2024 portant constatation de 

recettes et ouverture de cr®dits au budget g®n®ral de lô£tat au titre de lôexercice 

2024 ». 

La pr®sente loi sera ex®cut®e comme loi de lôEtat.  
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Nature de recettes LFI 2023 LFI 2024 LFR 2024

Delta (LFI 

2024/LFR 

2024)

%

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 381,19 535,38 544,68 9,30 1,74%

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 648,36 830,94 695,55 -135,39 -16,29%

R_713 - Impôts sur le patrimoine 0,00 50,96 35,56 -15,40 -30,23%

R_714 - Autres impôts directs 0,00 0,06 0,00 -0,06 -100,00%

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 1029,55 1417,34 1275,79 -141,56 -9,99%

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 1720,56 1907,49 1648,80 -258,69 -13,56%

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 146,91 140,42 115,80 -24,62 -17,53%

R_717 - Droits et taxes à l'importation 505,55 594,44 467,76 -126,69 -21,31%

R_718 - Droits et taxes à l'exportation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_719 - Autres recettes fiscales 83,23 120,30 111,31 -8,99 -7,48%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 2457,18 2762,66 2343,67 -418,99 -15,17%

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS INDIRECTS (R_71))3486,73 4180,00 3619,45 -560,55 -13,41%

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine(y compris 

revenu du pétrole)
86,34 121,62 70,44 -51,18 -42,08%

R_723_Amendes et condamnations pécuniaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_729 - Autres recettes non fiscales 1,00 1,47 7,69 6,22 424,32%

RECETTES NON FISCALES (R_72) 87,30 123,08 78,13 -44,96 -36,53%

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (71+72) 3574,07 4303,09 3697,58 -605,51 -14,07%

R_773 - Dividendes 49,40 61,23 68,48 7,24 11,83%

R_774 - Revenus des titres de placements 0,00 1,51 1,36 -0,15 -9,82%

R_776 - Gains de change 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_779 - Autres produits financiers 3,20 1,59 0,00 -1,59 -100,00%

PRODUITS FINANCIERS (77) 66,40 86,90 91,54 4,64 5,34%

R_742_Dons projets 232,30 256,60 65,49 -191,11 -74,48%

R_741_Dons Programmes et legs 46,69 47,16 0,00 -47,16 -100,00%

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 278,99 303,76 65,49 -238,27 -78,44%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) 3919,47 4693,74 3854,61 -839,13 -17,88%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 176,93 221,45 220,38 -1,07 -0,48%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + CST)4096,40 4915,19 4074,99 -840,20 -17,09%



tŀƎŜ ос ǎǳǊ млм 
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LFR 2024
LIBELLES RECETTES 

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite  168 473 390 000   

Fonds de Lutte contre incendies  200 000 000   

Caisse dôencouragement ¨ la P°che et Industries Annexes 3 500 000 000   

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique  500 000 000   

Fonds intergénérationnel  4 964 505 600   

Fonds de stabilisation  16 332 650 000   

s/total  193 970 545 600   

COMPTES DE COMMERCE

Opér. A caractère industriel et Commerc. Des Armées  150 000 000   

Compte de commerce de la Police  140 000 000   

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire  200 000 000   

s/total  490 000 000   

COMPTES DE PRETS

prêts aux Collectivités territoriales  800 000 000   

prêts à divers  particuliers  19 950 000 000   

s/total  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES

Avance à 1 an aux collectivités territoriales 800 000 000

s/total 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS

 Garanties et avals  4 373 500 000   

s/total 4 373 500 000

RECAPITULATION GENERALE

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 193 970 545 600

COMPTES DE COMMERCE 490 000 000

COMPTES DE PRETS  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS 4 373 500 000

TOTAL 220 384 045 600
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tŀƎŜ оу ǎǳǊ млм 
 

 

  



tŀƎŜ оф ǎǳǊ млм 
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tŀƎŜ пл ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пм ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пн ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ по ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ пп ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пр ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пс ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пт ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ пу ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ пф ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ рл ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ рм ǎǳǊ млм 
 

  



tŀƎŜ рн ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ ро ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ рп ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ рр ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ рс ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ рт ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ ру ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ рф ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ сл ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ см ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ сн ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ со ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ сп ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ ср ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ сс ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ ст ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ су ǎǳǊ млм 
 

 



tŀƎŜ сф ǎǳǊ млм 
 

 


































































